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Le 9 mars 2010 

 
LE TEMPS FILE!  « RECAPITULONS! » 

On se rappelle…  
 
15 décembre 2005 : Le gouvernement libéral décrète par une loi spéciale les conditions 
de travail des salariés de l’État. On obtient un cadre salarial de 8% sur 6 ans et 9 mois 
incluant un gel salarial pour une période de  2 ans et 9 mois, ce qui fait une moyenne de 
1.19% d’augmentation par année.  Aucune négociation de bonne foi n’a eu lieu de la part 
du gouvernement. 
 
Juin 2007 : Percé importante sur le droit à la libre négociation, la cour suprême du 
Canada rend une décision qui oblige les gouvernements à négocier de bonne foi avant 
d’imposer les conditions de travail par un décret. 
 
Mai 2009 : Un front commun syndical historique de 475 000 employées et employés de 
l’État est créé. 
 
Novembre 2009 : Suite au jugement de la Cour Suprême, cette fois-ci le gouvernement 
n’a pas d’autre choix que de négocier. Le gouvernement choisit de respecter l’échéancier 
proposé par le Front commun, mais ce n’est pas tout de respecter l’échéancier, encore 
faut-il respecter les 475 000 travailleuses et travailleurs de l’État. La proposition de cadre 
salariale du gouvernement est de  5% sur 5 ans soit : 
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Évolution du pouvoir d'achat - Secteurs public et parapublic
Québec - juillet 2003 à avril 2010 (indice de juin 2003 = 100)

IPC juin 2003 = 100 Salaires Pouvoir d'achat Moyenne pouvoir d'achat

- 3,4 % = perte moyenne du pouvoir d'achat
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On doit donc comprendre qu’avec le dernier décret nous avons perdu 3.4% de notre 
pouvoir d’achat. 
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IPC, offre gouvernementale et demande syndicale
Secteurs public et parapublic, Québec 2010-2014

IPC mars 2010 = 100 Offre gouvernementale Demande syndicale
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Avec l’offre du gouvernement nous allons encore perdre 5.3% de notre pouvoir 
d’achat pour un grand total de 8.7% 

 
EN CONCLUSION, L’OFFRE ACTUELLE DU GOUVERNEMENT EST  PIRE 

QUE LE DÉCRET IMPOSÉ EN 2005. 
 

LE RETARD SALARIAL S’ACCENTUE! 
 

22 février 2010 :   Près de 4000 représentantes et représentants se sont rendus au 
Parlement de Québec dans le cadre du rassemblement des instances de négociation. En 
après-midi, au centre des congrès de Québec, trois invités présentent leurs visions de 
l’état de la situation des conditions de travail dans les services publics. Un autre 
rassemblement historique! Vous pouvez visionner des clips de cette journée sur le lien 
suivant : http://www.secteurpublicftq.com/home.html 
 

Il ne reste plus que quelques jours avant la date d’échéance de notre convention 
collective. Le sentiment d’urgence se fait de plus en plus ressentir. 
 

Il est de notre devoir de pousser le gouvernement, il doit sentir notre présence, notre 
pression et notre engagement envers la société québécoise. On mérite mieux et la 
population aussi. 
 

Actuellement, le gouvernement a le pied sur le frein plutôt que sur l’accélérateur, il attend 
de savoir si nous sommes mobilisés.  
 

Il appartient à chacun de nous de démontrer notre détermination à conclure une entente 
de convention collective négociée. 
 

MAINTENANT…À VOUS. 
 

Notre présence à la manifestation du 20 mars prochain 
donnera le ton au gouvernement. 

 

Selon notre absence ou notre présence, il aura raison ou tort de sa proposition salariale 
actuelle. 

GRANDE MANIFESTATION 
LE SAMEDI 20 MARS 2010 À MONTRÉAL 
RASSEMBLEMENT À COMPTER DE MIDI 

PLACE DU CANADA, angle Peel et René-Levesque Ouest 
METRO PEEL OU BONAVENTURE 

DÉPART VERS LES BUREAUX DE JEAN CHAREST À 13HRES 
PARTICIPEZ EN GRAND NOMBRE! CONTACTEZ VOTRE SYNDICAT. 

 
Le comité de négociation  
Du Conseil provincial du soutien scolaire (CPSS). 
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